
SAVOIE

IE DtPABTEMENT

Commune de CHAMBERY
(Hors agglom6ration)

DIG du PR 2+286 au PR 2+305 (CHAMBERY)

Arrgt6 temporaire n° 26-AT-0967

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.413-1

Vu 1c Code de la vome routiere

Vu 1c Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministfa-ielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu l'arret6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux d616gations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL

CONSIDfiRANT que des travaux de reprise d'enrobe definitifrendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la
securite des usagers, sur la D10. Pennission de voirie AV-CHM-2025-1296.

A R R & T E

ARTICLE 1 :
A compter du 15/06/2026 etjusqu'au 30/06/2026, 5 jours sur la p6riode ,les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D10 du
PR 2+286 au PR 2+305 (CHAMBERY) situes hors agglomeration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

* La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixee d 50 km/h.
• Un r6tr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.

• La circulation est altem6e par B 15+C 18 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisatioa routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL /13 avenue Montmartin 69960 CORBAS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie pr6sent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annuleat et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publie et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

9 Ml ?ffM
Fait a MONTMELIAN,

CERTIFIE EX*]
Pour Ie PiC3!denTdu-Cot^dl*D^pai'ltSt%le pr6!iident du conseil dePartemental et Par d616gation,

Par delegation, ' """"•'

yf

Isa L-eSie ROBERT
Secrelciire generate

Sijne par: Mathieu DUFOl
Da^p/ 18/05/2026
Qua^6 : Directeur Maison technique
Bassift chamb6rien Combe Savoie

DIFFUSION:
CONSTRUCTEL
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb£rien-Combe de Savoie
PCOSIWS
CBNTOE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Combe de Savoie
Lc Mains de CHAMBERY
Secrflariat gin&al
Secrflanal gfatral
Secretariat g^n^ral
F^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Conforn^ment aw disposHioiis du Code de justice administrfitive^ Ie
compter de so date de notification on de publication,

^SM.y.SAVOJE
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iM^MJ^^OWS contenfieitx devanl Ie tribunal ctdminfstratif de Grenoble, dafts MI d^lai de deiix mois d


